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SERVITUDE AS1 
CAPTAGES D’EAU 

POTABLE 

 
 
 
 
Vu pour être annexé à la délibération 
du Conseil Communautaire en date du 21/12/2023 
 
Le Président, Simon Plénet 



LISTE DES PIÈCES 
 
 
 

1. Arrêté préfectoral n°ARR-2006-216-34 – Point d’alimentation en eau destiné à la 
consommation humaine – Puits de Limony 

2. Arrêté préfectoral n°07-2016-04-21-008 Déclarant d’utilité publique les travaux de 
captage et les mesures de protection de la ressource, autorisant la production d’eau 
et sa distribution pour la consommation humaine – Captage TERRES CARRES – 
Commune : PEYRAUD 

3. Arrêté préfectoral n°95.38 portant déclaration d’utilité publique des travaux, et mise 
en conformité des périmètres de protection de la source du bois de la Grange – 
Commune : SAINT-PIERRE SUR DOUX 

 
 


